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Mission de maîtrise d’œuvre pour 
la requalification de la RD1006 
entre La Garatte et La Trousse 

sur les communes de Barberaz et 
La Ravoire
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Entre

La Communauté d'agglomération Grand Chambéry, domiciliée 106 allée des Blachères - CS 82618 -
73000 Chambéry, représentée par son vice-président en charge des infrastructures et des voiries 
d’agglomération, Monsieur Michel DYEN dûment habilité

d'une part,
Et

Le groupement BARON Ingénierie / Arter / Ceryx / Epode, titulaire du marché de maîtrise d’œuvre 
pour la requalification de la RD1006 entre La Garatte et La Trousse sur les communes de Barberaz et 
La Ravoire, représenté par Monsieur HUMBERT Cédrik, représentant légal de BARON Ingénierie 
(mandataire du groupement), dûment mandaté à cet effet, 

d'autre part,

Il est convenu ce qui suit

I – Rappel du marché

Par le biais de l’ordre de service n°7, Grand Chambéry a activé les tranches optionnelles 5 et 6 du 
marché de maîtrise d’œuvre, à savoir :

- TO5 – EXE / DET / AOR Secteur Trousse
- TO6 – OPC Secteur Trousse

La répartition de la rémunération entre les membres du groupement a été fixée comme suit :
Hors actualisation :

Après actualisation :

Le présent avenant concerne uniquement la tranche 6 – OPC Trousse.
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II - Objet de l’avenant

Le présent avenant a pour objet de modifier la répartition des missions au sein du groupement pour la 
TO6 – OPC Trousse. En effet, il était prévu que celle-ci soit assurée initialement par BARON 
Ingénierie. Il est finalement décidé que cette mission serait assurée par Epode.

Ainsi la rémunération relative à cette mission est modifiée ainsi :

Hors actualisation :

Avec actualisation :

Toutes les clauses du marché non modifiées par le présent avenant demeurent applicables tant 
qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, 
lesquelles prévalent en cas de contestation.

Fait à Chambéry, le

Pour Grand Chambéry,

Le vice-président en charge des Infrastructures et 
des Voiries d’agglomération

Pour le groupement BARON Ingénierie / 
Arter / Ceryx / Epode,

Le responsable d’agence de BARON Ingénierie


